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Contexte



• Mars 2024 : La direction du laboratoire demande à Sarodia V., Maude L.J., 
Matteo B. de créer un groupe de travail sur la crise écologique, pour 

préparer la biennale 2024
• Avril-Mai 2024: réunions du GT: Crise écologique et réduction des 

émissions de GES (~10 personnes) 
• 22-24 mai 2024: biennale du labo 

• Présentation avec: cadre/sensibilisation, bilan GES du labo, 
présentation des bonnes pratiques dans d’autres laboratoires, 
trajectoires possibles, calendrier pour une charte environnementale 

• Septembre 2024: vote des propositions présentées à la biennale et 
présentation au jeudi de l’APC 

• Septembre 2024 : Création du groupe urgence écologique avec mandat 
de rédaction de la charte (15 volontaires)

• Septembre 2024-Novembre 2025: réunions ~ mensuelles du groupe
• Janvier 2026: présentation au jeudi de l’APC
• Mai 2026: 
→vote sur une partie des articles de la charte
→sondage sur les missions

Une charte pour l’APC: Historique 

Travail effectué avec l’aide de l’IH*

*Intelligence Humaine



• Vote anonyme
• Vote nominatif et contrôlé (Balotelo)
• 13 articles sur 21 mis au vote
• 150 personnes se sont exprimés sur 233
• 64% de participation

Le vote

Votants; 150; 64%

Non-votants; 83; 36%



Résultats



1.Achats et équipements

Oui; 131; 87%

Non; 7; 5%

Blanc; 12; 8%



2.Sensibilisation et formation

Oui; 124; 83%

Non; 8; 5%

Blanc; 18; 12%

Oui Non Blanc



3.Numérique

Oui; 129; 86%

Non; 7; 5%

Blanc; 14; 9%

Oui Non Blanc



3.Numérique

Oui; 121; 81%

Non; 16; 10%

Blanc; 13; 9%

Oui Non Blanc



3.Numérique

Oui; 113; 75%

Non; 22; 15%

Blanc; 15; 10%

Oui Non Blanc



4.Énergie et bâtiment

Oui; 143; 
95%

Non; 3; 2%

Blanc; 4; 3%

Oui Non Blanc



4.Énergie et bâtiment

Oui; 120; 
80%

Non; 7; 5%

Blanc; 23; 
15%

Oui Non Blanc



5.Alimentation et événementiel

Oui; 129; 
86%

Non; 11; 7%

Blanc; 10; 
7%

Oui Non Blanc



5.Alimentation et événementiel

Oui; 104; 69%

Non; 28; 19%

Blanc; 18; 12%

Oui Non Blanc



6.Mobilité

Oui; 125; 83%

Non; 10; 7%

Blanc; 15; 10%

Oui Non Blanc



6.Mobilité

Oui; 134; 89%

Non; 2; 1%

Blanc; 14; 10%

Oui Non Blanc



6.Mobilité

56% of voters set the limit at 6h or above

4h; 29; 19%

5h; 26; 17%

6h; 43; 29%

7h; 11; 8%

8h; 29; 19%

blanc; 12; 8%

4h 5h 6h 7h 8h blanc



7.Gouvernance

Oui; 103; 69%

Non; 20; 13%

Blanc; 27; 18%

Oui Non Blanc



Survey-missions

Biennale APC 03/06/2026



• 16 questions
• 108 voter out of 250 (43%)

The survey..

Votants; 108; 46%

Non votants; 125; 
54%

Votants Non votants



« Strong » impact:
• Networking opportunies

• Access to external facilities

1.Scientific impact

« Moderate » impact:
• International collaborations

• Ability to lead or coordinatate
international projects

• Career developement
• Scientific productivity

« limited » impact:
• Outreach and public engagement

• Scientific visibility
• Scientific training and supervision



2.Priorities vs CO2 reduction

1. Short-haul flights
2. Intercontinental flights
3. Administrative travel
4. Recurring collaboration 

meetings
5. Internal meetings
6. All mission types equally
7. Conference travel
8. None in particular



54% of voters would set the limit at 7h or above

3.Train vs plane



• 70% would use it regulargly or occasionally

4.Overnight trains



5. Mission frequency

57% of voters would set the limit at 20% or more



6. Longer but fewer missions

86% of voters would agree



7. Remote participation 

1. Mangement meetings
2. Internal meetings
3. Recruitement and interviews
4. Collaboration meetings
5. Conferences and workshops
6. Teaching activities
7. Very few or none



8. Personal experience



9.Travel choices



10. Financial trade-offs

80% of voters would agree in principle



11. Individual versus institutional

responsibility

1. A combination of all level
2. Laboratory management
3. National funding agencies
4. Individual researchers
5. Research groups



12. Institutional strategy



13. General perception



14. Long-term perspective



15. Role of research laboratories

86% of voters would agree



16. Future evolution of research practices

86% of voters would agree



….discussion…



Annexe
(présentation de janvier 2026.

Note; la partie concernant les 

quotas a été mise en suspend)



Contexte



État des lieux



État des lieux

“Agis toujours de telle sorte que la maxime de ton action puisse être établie en loi universelle”, E.Kant



État des lieux



État des lieux



État des lieux



• GIEC (scénario <1.5°C): -43% de GES en 2030 (/2019) soit -5%/an

• NDC France et Europe (accords de Paris & COPs): 

• -55% en 2030 (/1990)

• Neutralité carbone en 2050

• Pacte Vert Européen: -90% d’émission des transports d’ici 2050

• Plan Climat National & SNBC: -5%/an de GES entre 2019 et 2050

• Code de l’environnement: Obligation de produire bilan GES 

périodiques et trajectoire de réduction

• Plan climat du MESR: -5%/an de GES 

• Circulaire du MESR 2022: 

• -20% de missions en 2024 (/2019)

• Report avion->train >400km

• Report voiture->train >300km

• Plan Transition Bas carbone CNRS

• Schéma directeur DDRS du CNRS: -30% de voyages d’ici 2027 (/2019)!

• Ailleurs, ça bouge aussi !

Feuilles de routes

etc...

https://commission.europa.eu/strategy-and-policy/priorities-2019-2024/european-green-deal_fr
https://www.ecologie.gouv.fr/strategie-nationale-bas-carbone-snbc
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000048246757
https://www.enseignementsup-recherche.gouv.fr/sites/default/files/2023-06/plan-climat-biodiversit-et-transition-cologique-de-l-enseignement-sup-rieur-et-de-la-recherche-2022-28244.pdf
https://services.dgesip.fr/fichiers/circulaire_plan_sobriete.pdf
https://intranet.cnrs.fr/Vie_interne/durable/Pages/Plan-d%27actions-CNRS.aspx
https://www.cnrs.fr/sites/default/files/news/2025-03/_Schema_Directeur_DDRS_CNRS.pdf


Ordres de grandeur



Bilans GES

du laboratoire



XXXX
• XXXXX

BGES 2024



Trajectoire des BGES (total)



Trajectoire des BGES (par capita)



Annexes



• Article 1.1: Le laboratoire s’engage à promouvoir la "règle des quatre R" dans l’ensemble de ses
activités : Réduction, Réparation, Réutilisation, Recyclage.

● Réduction : limiter à la source les besoins en matériel, énergie, stockage, déplacements.
● Réparation : privilégier la réparation plutôt que le remplacement.
● Réutilisation : recourir aux équipements ou consommables d’occasion ou mutualisés.
● Recyclage : trier et valoriser les déchets, en dernier recours.

Ressources disponibles: plateformes de mutualisation, ressourceries, guides pratiques de Labo 1.5

1.Achats et équipements



• Article 2.1: Le laboratoire s’engage à organiser des ateliers de sensibilisation aux agents, pour
leur permettre de comprendre les enjeux liés aux émissions de GES, d’évaluer l’impact de leurs
activités sur ces émissions, et d’identifier leurs leviers d’action. Il s’agira d’ateliers de référence
proposés par des organismes externes reconnus (par ex: SEnS, 2 tonnes, Fresque du climat, Ma
Terre en 180 min).

→ Permettre aux agents d’évaluer eux-mêmes leurs besoins (missions, achats, etc…)
→ Donner les informations nécessaires pour faire évoluer la charte dans le temps

2.Sensibilisation et formation



• Article 3.1: Le laboratoire s’engage à accompagner l’ensemble des agents vers des pratiques
numériques plus sobres, en s’appuyant sur les recommandations et outils diffusés par les
groupes de travail institutionnels compétents (CNRS, Labos 1point5, GDS EcoInfo, etc.).

• Article 3.2 : Une réflexion systématique sur les besoins réels devra être engagée avant tout achat
de matériel informatique (ordinateurs, écrans, accessoires), et une approche parcimonieuse
devra être adoptée dans les demandes formulées.

• Article 3.3 : La périodicité de renouvellement des ordinateurs portables est désormais portée à
sept ans. Cette durée est alignée sur les conditions du marché MatInfo 6, qui prévoit une
garantie constructeur de sept ans pour les équipements concernés.

3.Numérique



• Article 4.1: Le laboratoire s’engage à optimiser la gestion thermique de ses locaux en période
hivernale, en lien avec les services techniques de la faculté, afin de réduire les déperditions
énergétiques et d’éviter les surchauffes inutiles.

Isolement des tuyaux de chauffage. Dialogue entre le laboratoire et la faculté pour ajuster les
consignes de chauffage, signaler des problèmes, améliorer l’efficacité du système actuel.

• Article 4.2: Le laboratoire s’engage à faciliter l’entretien et la réparation des vélos des agents,
afin de favoriser l’usage quotidien de ce mode de transport durable et de lever les freins
pratiques à son adoption.
Installation d’une station de maintenance près du parking à vélos.

4.Energie et bâtiment



• Article 5.1: Le laboratoire s’engage à réduire la production de déchets, favoriser une
consommation responsable et interdire l’usage de contenant en plastique lors des événements
en adoptant des alternatives durables à la vaisselle jetable.
Achat de vaisselle réutilisable qui devra être utilisée lors d’événements.

• Article 5.2: Le laboratoire s'engage à encourager une alimentation plus respectueuse de
l'environnement et à promouvoir des choix alimentaires sains et durables lors des événements
organisés au sein du bâtiment.

Les organisateurs d’événements seront encouragés à proposer des buffets et repas
végétariens du fait de l’impact environnemental de la production de produits animaux.

5.Alimentation et événementiel



6.Mobilité – Bilan APC en 2024

• Mode de calcul des émission: méthodologie du groupe Labo 1.5

• 818 missions, 351T de CO2e

• Par missionnaire: 1217 kg de CO2e (moyenne CNRS, 882 kg)

• Variance importante: médiane à 434kg, maximum à 13 tonnes

• Empreinte par moyen de tranport: 

Avion : 97.3% (402 missions)

Train :  1.2%     (486 missions)

Voiture :   0.9%   (26 missions)

• Les missions intercontinentales représentent 60% de l’empreinte totale

• 10% (50%) des missionnaires contribuent à 51% (97%) de l’empreinte totale 



6.Mobilité – Contraintes

Nécessités professionnelles

Collaborations internationales 
Expériences situées à l’étranger

Responsabilités/Visibilité
Vols low-costs favorisés

Organisation des réunions favorisant les 
déplacements en avion

Réduction de l’empreinte carbone
Réduction des déplacements en avion

Vie personnelle, Handicap, Santé

Durée des déplacements
Conditions de voyage
Durée des missions



6.Mobilité – Missions par entité dépensière

…

Importantes variations d’une 
expérience à l’autre

Impact carbone pas 
nécessairement corrélé à la 
localisation des infrastructures



6.Mobilité – Missions par entité dépensière

…

Les missions intercontinentales 
représentent 10% des missions, 
mais comptent pour 60% des 
émissions totales.



6.Mobilité – Missions par agent

…

● Grandes disparités entre les agents
● Empreinte carbone plus faible chez 

les jeunes chercheurs
→ L’empreinte carbone dépend 
aussi des choix individuels



6.Mobilité – Trajectoires possibles



6.Mobilité – De l’avion au train

• Règles actuelle au CNRS:

→ Interdiction de prendre l’avion pour les trajets de moins de 4h en train

→ Première classe possible pour les longs trajets en train (>6h à l’APC)

• En pratique…

→ 23 missions en avion vers des destinations proches (<4h train) en 2024

→ Réservations de billets en première classe sur Goelett généralement refusées

→ Coût élevé des billets de train par rapport aux vols low-cost

• Nécessité de faciliter et favoriser les voyages en train: appliquer et renforcer la 

réglementation actuelle, réduire les coûts (cartes SNCF),  garantir un seuil de confort



6.Mobilité – Charte – Trajets en train
• Article 6.1: Les voyages en train dont la durée est supérieure à quatre heures (temps de trajet de

gare à gare) peuvent être effectués en première classe.

• Article 6.2: La prise en charge d’une carte Liberté SNCF pourra être sollicitée pour tout agent
effectuant ou prévoyant d’effectuer plus de quatre allers-retours en train par an. La demande
devra être accompagnée d’un argumentaire succinct, à compléter via un formulaire dédié.
Carte à 299 euros/an, rentable pour > 3 trajets. Mesure déjà adoptée dans plusieurs laboratoires

• Article 6.3: Les trajets professionnels pour lesquels le temps de parcours en train est inférieur ou
égal à [A VOTER] heures (de gare à gare) doivent être effectués en train. Des dérogations
exceptionnelles peuvent être accordées par la direction de l’unité, sur demande motivée.
Limite choisie lors du vote et à réévaluer chaque année en fonction du bilan GES du laboratoire

• Article 6.6: Le choix des lieux accueillant les futures biennales du laboratoire devra tenir compte
de leur accessibilité en train. Les déplacements des personnels pour s’y rendre devront être
effectués par train, sauf impossibilité justifiée.



6.Mobilité – Charte – Trajets en avion

Article 6.5: Mise en place de limites pluriannuelles d’émission de CO2 par agent.

• Limites basées sur les émissions 2024 – Estimations futures: outil “Mon Petit Carbone”
• Possibilité de dérogation (santé, handicap, obligations familiales ou professionnelles)
• Fenêtre glissante de 2 ans permettant des vols intercontinentaux après 2029-2030

Le type de limites sera choisi par un vote parmi 4 possibilités.

• Trajectoire souhaitée:
→ -5% d’émissions GES par an (objectifs du SNBC)
→ -8% d’émissions GES par an (objectifs du SNBC + rattraper émissions 2019-2025)

• Agents concernés:
→ Tous les agents
→ Exonération des doctorant-e-s et postdocs



6.Mobilité – Limites option 1

-5% par an, tous les agents

Fenêtre glissante 2 ans
à partir de 2029



6.Mobilité – Limites option 2

-5% par an, sauf doctorant-e-s et postdocs

Fenêtre glissante 2 ans
à partir de 2029



6.Mobilité – Limites option 3

-8% par an, tous les agents

Fenêtre glissante 2 ans
à partir de 2028



6.Mobilité – Limites option 4

-8% par an sauf étudiant-e-s et postdocs
Fenêtre glissante 2 ans

à partir de 2028



• Article 7.1: La direction du laboratoire nommera un groupe de travail de dix personnes,
représentatif des différentes catégories de personnel et statuts présents au sein de l’unité. Ce
groupe sera chargé des questions relatives au développement durable et à la responsabilité
sociétale (DD/RS). Il aura notamment pour missions la production annuelle du bilan de gaz à
effet de serre (BGES), la révision de la charte environnementale, le suivi des actions engagées,
ainsi que la coordination d’initiatives connexes. Il sera renouvelé en même temps que le conseil
du laboratoire.

• Article 7.2: Le groupe DD/RS produira chaque année, au cours du premier trimestre, un bilan de
gaz à effet de serre (BGES) à l’aide des outils proposés par le collectif Labos 1point5. Ce bilan
comprendra le détail des émissions de CO₂ par projet, ainsi que des statistiques détaillées sur
les achats et les missions. Il sera présenté en assemblée générale.

7.Indicateur de suivi et gouvernance



• Article 7.3: À la suite de la production annuelle du bilan de gaz à effet de serre (BGES) du
laboratoire, le groupe DD/RS se réunira pour réévaluer la présente charte à la lumière de ce
bilan et des objectifs fixés. Il pourra proposer des modifications, ajouts ou suppressions
d’articles, qui seront soumis au conseil de laboratoire ou au vote en Assemblée Générale. Dans
ce dernier cas, toute modification sera adoptée si elle recueille une majorité supérieure à 50 %
des votants.

• Article 7.4: Les critères environnementaux seront intégrés dans l’évaluation des projets lors des
réunions de la Cellule de Suivi Projet (CSP), au même titre que les critères scientifiques,
techniques et budgétaires. Cette évaluation inclura les émissions de gaz à effet de serre passées
et prévisionnelles (missions, achats, équipements, etc.). Des outils seront mis à disposition des
agents du laboratoire pour effectuer cette quantification.

7.Indicateur de suivi et gouvernance



Merci



Annexe



Annexe

https://www.cambridge.org/core/journals/global-
sustainability/article/discourses-of-climate-
delay/7B11B722E3E3454BB6212378E32985A7

https://www.cambridge.org/core/journals/global-sustainability/article/discourses-of-climate-delay/7B11B722E3E3454BB6212378E32985A7
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Vote


